
• Les entreprises individuelles, comme 
les sociétés, bénéficient d’une 
réduction d’impôt représentant
60% de la somme versée. Les particuliers bénéficient 
d’une réduction d’impôt de 66% du don.

• Afin de soutenir Gabin, l’entreprise ou le particulier
émet un chèque de don du montant de son choix,
libellé à l’ordre du « BMX Club Grenoble Isère ».

Exemple
Lorsque vous 

donnez
Il ne vous 

coutera que
Vous déduirez 
de vos impôts

Gabin 
touchera

Les jeunes du 
club 

toucheront

Enterprise 1000€ 400€ 600€ 900€ 100€

Enterprise 500€ 200€ 300€ 450€ 50€

Particulier 200€ 68€ 132€ 180€ 20€

Particulier 100€ 34€ 66€ 90€ 10€

Mme, Mlle, M.

ou l’entreprise

Adresse (indispensable pour le reçu fiscal):

J’approuve l’action du BMX Club Grenoble Isère pour aider Gabin dans son projet sportif et

les jeunes du club. Je joins, par une action de mécénat, un chèque de                               €

à l’ordre du «BMX Club Grenoble Isère» pour don.

Je demande à recevoir en retour un «reçu don aux œuvres» OUI NON

Bulletin de don
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Merci d’envoyer ce talon et votre don à :
Gabin BADINGA – 24 Avenue Marcellin Berthelot 38100 GRENOBLE qui fera le lien avec le
BMX Club Grenoble Isère

Incitation fiscale ? 


